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La formation :

Formation continue adulte

CQP Agent d'élevage laitier

DURÉE :   1170h à partir d'octobre 2023 |    NIVEAU 3   |   Formation en présentiel

Cette formation est destinée à un salarié d’exploitation laitière en
vue de maitriser les principales tâches à réaliser en élevage
(reproduction, soin et traite).



CQP  Agent d'élevage laitier

Modalités pédagogiques et d'alternance :

Formation en Présentiel.
Date : A partir d'octobre
Durée : 1170 heures.
330 heures en centre de formation et 840 heures pour la
période de formation en entreprise.
Individualisation de parcours possible.
Possibilité d’adapter le parcours en fonction de vos
acquis et de vos besoins.

Biologie et physiologie des bovins
L’hygiène en salle de traite 
Les différents composants de la machine à traire
Les infections de la mamelle 
La santé de l’animal
La qualité du lait
Planning de maintenance de la machine à traire 
Les mécanismes de la digestion L’alimentation de la
vache laitière : fourrage, concentré, minéraux.
Gestion du pâturage et contention
L’hygiène dans les bâtiments d’élevage.
Les parasites et microorganismes d'environnement 
Les mesures de préventions et curatives.

Le contenu : 

Evaluation et validation du diplôme :

Validation d’un diplôme de niveau 3 
3 blocs de compétences évalués par des mises en
situations professionnelles (distribution de l’alimentation au
troupeau laitier, conduite d’engin agricole en zone
d’élevage, l’entretien des espaces de vie etc…)
Possibilité Validation des Acquis Académiques ou VAE.

Modalités d'entrée en formation :

Inscription, entretien de motivation, test de
positionnement selon qualification.

Tarif et financement :

13€/heure (centre) :
Diverses modalités de financement selon statut (salarié,
en reconversion, demandeur d’emploi…) : 
Projet de Transition Professionnelle, Compte Personnel de
Formation, Plan Régional de Formation des demandeurs
d’emploi (Conseil Régional)

Le CFPPA de VENOURS vous accompagne pour le dossier
de financement

Ouvrier(e) agricole 
Agent laitier 
Salarié(e)

CAP élevage

Et après ?

MÉTIERS VISÉS :

POURSUITE D’ÉTUDES :

Ouverture de la session de formation sous réserve d'un nombre suffisant de participants inscrits

Pour qui est cette formation ?
Formation à destination des porteurs de projets agricoles (projet d'installation, reprise d'entreprise, salariat).

Les conditions d'accès ?
Être âgé de plus de 18 ans.

Développer les compétences dans l’élevage laitier 
Conduire et gérer un troupeau bovin lait 
Identifier et résoudre des problèmes d’élevage 
Acquérir des savoir-faire pratiques
Réaliser les opérations de traite et d’entretien du
matériel de traite
Assurer l’alimentation du troupeau et l’entretien des
aires de vie
Participer aux opérations de soins et de reproduction
sur troupeau

Objectifs : 

05.49.43.95.33 / cfppa.venours@educagri.fr

POUR S'INSCRIRE :

CFPPA de VENOURS - 86480 ROUILLÉ
Réponse sous 8 jours

Informations pratiques :
Hébergement et restauration possible sur le site selon les
places disponibles.
Formation et locaux accessibles aux personnes en
situation de handicap.
Gare ferroviaire à proximité.

TAUX DE RÉUSSITE AUX
EXAMENS EN 2024

TAUX D’INSERTION
EN 2024

TAUX D’APPRÉCIATION
EN 2024

---


